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Cité administrative – Boulevard Tourasse – 64000 PAU 
Travail et Entreprises : 05.59.14.80.30 
Solidarités et Inclusion : 05.47.41.33.10 

                        www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP903975969 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-03-31-00003 du 31 Mars 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-09-10-00006 du 10 septembre 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie 
FAUSTIN, inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département 
des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 12 octobre 2021 par Monsieur JEROME 
CHARRON en qualité de micro-entrepreneur, pour l'organisme WEB EN ASPE dont l'établissement principal est situé 2 
RUE DE LA CASERNE 64490 BEDOUS et enregistré sous le N° SAP903975969 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 22 Novembre 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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Direction départementale
du travail, de l’emploi et des solidarités

Arrêté n° 
relatif aux frais de fonctionnement du 2ème trimestre 2021 

de la plateforme de coordination de la cellule territoriale d’appui à l’isolement des
Pyrénées-Atlantiques, gérée par l’OFGA 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ; 

Vu le décret n° 2020-1754 du 29 décembre 2020 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n°2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu le décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l’épidémie de COVID-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et ceux où il a été prorogé ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 22 mars 2021 portant nomination des directeurs départementaux de l'emploi,

du travail et des solidarités  à compter du 1er avril 2021;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2021-03-31-00003 en date du 31 mars 2021 donnant délégation de signature à Mme
Véronique MOREAU, directrice départementale de l'emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2021-04-29-00014 en date du 29 avril 2021 donnant délégation de signature en
matière d’ordonnancement à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de l'emploi, du travail et
des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu la convention pour la gestion de la plateforme de coordination de la cellule territoriale d’appui à l’isolement en
date du 25 janvier 2021 ;

Vu les documents transmis par l’OGFA pour le paiement des frais du 2ème trimestre 2021 ;

ARRÊTE

Article premier : L’État verse une subvention d’un montant de vingt-cinq mille huit-cent-quarante huit euros
(25 848 €)  au bénéficiaire ci-dessous :

Association :  ORGANISME GESTION FOYERS AMITIE, 
34 avenue Henri IV à Jurançon – 64000 PAU
- N°SIRET : 337 833 495 000 19 
- N°CHORUS : 1000359028 

Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX   
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30
Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 2
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Article 2 : Cette subvention est attribuée pour le fonctionnement du 2ème trimestre de la plateforme de
coordination de la cellule territoriale d’appui à l’isolement (CTAI), gérée par l’association OGFA pour les
personnes atteintes de la COVID-19.

Article 3 : La dépense est imputée sur les crédits du programme 304 « inclusion sociale et protection des
personnes », action 17 « CTAI», sous action 10, compte PCE 6541200000, catégorie produit 12,02,01, code
activité 030450171804, centre financier 0304-D033-DD64 de la mission « solidarité, insertion et égalité des
chances ».

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.
L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des
Pyrénées-Atlantiques.
Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne.

Article  4   : Cette somme sera versée à la signature du présent arrêté, à l’établissement susvisé, au compte dont
les coordonnées sont les suivantes :

- Titulaire du compte : ORG DE GESTION FOYER AMITIE
-  Domiciliation: Crédit coopératif
-  Code établissement : 42559 
- Code guichet : 00043
- Numéro de compte : 21020257005
- Clé RIB : 95.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication
au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du
Ministre chargé de l’action sociale ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours lyautey – BP 543 – 64010 PAU
Cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr.

Article  6   : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale du travail, de l’emploi et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des finances publiques du département de la
Vienne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs et notifié à l’organisme.

Pau, le 13 octobre 2021

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice départementale du travail, de
l’emploi et des solidarités,

Véronique MOREAU

Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX   
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30
Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 2 / 2
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Direction départementale 

de la protection des populations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Officier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 

R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33. 

 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 

le décret 2003-768 du 1
er
 août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 

maladies des animaux ; 

 

Vu la demande présentée par Madame Elodie BOYER née le 07/12/1996 à Saint-Denis (974) et 

domiciliée professionnellement à Bizanos (64230) ; 

 

Considérant que Madame Elodie BOYER remplit les conditions permettant l'attribution de 

l'habilitation sanitaire ; 

 

Sur la proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-

Atlantiques ; 

 

 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 

attribué pour une durée de cinq ans à Madame Elodie BOYER docteur vétérinaire administrativement 

domiciliée à Bizanos (64230). 

 

 

Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 

renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue de 

chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 

R. 203-12. 

 

 

 
ARRETE n°  

PORTANT NOMINATION D’UN 
VETERINAIRE SANITAIRE 
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Article 3 : 

Madame Elodie BOYER s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas 

échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites 

par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article 

L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 4 : 
Madame Elodie BOYER pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la 

réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 

lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en 

application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 

l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 

la pêche maritime.  

 

 

Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  

 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 

adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 

naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans les 

deux mois suivants, 

 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 

l'application informatique « Télérecours » accessible, sur le site « www.telerecours.fr ». 

Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  

 

 

Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

 

Fait à PAU, le 13 octobre 2021 
 

 

 

Le Préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 

La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 

 

 

 

Adeline LANTERNE 
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Direction départementale
des territoires et de la mer
Service de l’eau

Arrêté préfectoral n° 64-2021-,
déclarant d’intérêt général le programme d’entretien ponctuel sur la Baïse, le Luzoué et

le Lèze d’Apiou et valant déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de
l’environnement sur le territoire d’intervention du Syndicat mixte 

du bassin du gave de Pau

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement, Livre II et Livre IV, notamment ses articles L. 214-1 à L. 214-3 relatifs à la
procédure loi sur l'eau, L. 215-2 et L. 215-14 à L. 215-19 relatifs aux cours d'eau non domaniaux et à leur
entretien, L. 411-1 à L. 411-2 relatifs à la préservation du patrimoine naturel, L. 432-3 relatif à la protection de la
faune piscicole et de son habitat, L. 211-7 et R. 214-88 et suivants relatifs à la déclaration d'intérêt général ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 151-36 à L. 151-40 et R. 151-31 à
R. 151-37 relatifs aux travaux prescrits ou exécutés par les départements, les communes, leurs groupements et
les syndicats mixtes ainsi que par les concessionnaires de ces collectivités ;

VU l’article 3 de la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par
l’exécution des travaux publics ;

VU l'arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages,
travaux ou activités étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimentation
de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens soumis à autorisation ou à déclaration en application des
articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature
annexée au tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement ;

VU l'arrêté du 30 mai 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux opérations d'entretien de cours
d'eau ou canaux soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de
l'environnement et relevant de la rubrique 3.2.1.0 de la nomenclature annexée au tableau de
l'article R. 214-1 du code de l'environnement ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin
Adour-Garonne approuvé par le Préfet coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 ;

VU le plan de gestion des risques d’inondation 2016-2021 (PGRI) du bassin Adour-Garonne approuvé par le
Préfet coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 ;

VU le dossier de déclaration d’intérêt général reçu le 22 juin 2021 et présenté par le syndicat mixte du bassin du
gave de Pau, relatif au programme d’entretien ponctuel sur la Baïse, le Luzoué et le Lèze d’Apiou, enregistré
sous le numéro 64-2021-00168 ;
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VU l’avis du pétitionnaire en date du 28 septembre 2021 sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis pour
observation le 21 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le Syndicat mixte du bassin du Gave de Pau dispose des compétences en matière de
gestion de cours d’eau ;

CONSIDÉRANT que le projet répond aux conditions du 6éme alinéa de l'article L. 151-37 du code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux
(SDAGE) 2016-2021 du bassin Adour Garonne ;

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021
du bassin Adour-Garonne ;

CONSIDÉRANT que les travaux préconisés ont pour but d’améliorer et de favoriser le libre écoulement des
eaux ;

CONSIDÉRANT la sensibilité du milieu aquatique concerné par les travaux envisagés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Déclaration d’intérêt général
Le programme d’entretien ponctuel sur la Baïse, le Luzoué et le Lèze d’Apiou porté par le Syndicat mixte du
bassin du gave de Pau (N° SIRET : 256 403 916 00016) est déclaré d’intérêt général en application de l’article L.
211-7 du code de l’environnement.

Le programme d’intervention comprend : 

◦ le traitement sélectif et localisé de la végétation et des embâcles ;

Le périmètre d’intervention concerne les communes de Mourenx, de Lahourcade et de Noguères.

Les cours d'eau et les parcelles concernés par le présent programme d’entretien ponctuel sur la Baïse, le Luzoué
et le Lèze d’Apiou sont listés en annexe du présent arrêté.

Article 2 : Prise en charge des travaux
Aucune participation financière n’est demandée aux propriétaires riverains.
Conformément à l’article L. 211-7 du code de l'environnement, le bénéficiaire, en tant que collectivité
territoriale, est habilité à réaliser les travaux susvisés, à la place des propriétaires riverains sous réserve des
prescriptions énoncées aux articles suivants.

Article 3 : Durée des travaux
La date limite de validité de la déclaration d’intérêt général est fixée au 31 décembre 2024.
Les travaux seront réalisés dans le même délai, sous réserve des prescriptions définies à l’article 6.

Article 4 : Déclaration au titre de la loi sur l’eau
Les travaux du programme d’entretien ponctuel sur la Baïse, le Luzoué et le Lèze d’Apiou présenté, sont soumis 
à déclaration au titre du code de l’environnement pour les rubriques suivantes et définies par l’article R. 214-1 du 
code de l’environnement :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.2.1.0 Entretien de cours d’eau ou de canaux, à l’exclusion de
l’entretien visé à l’article L 215-14 réalisé par le propriétaire
riverain, du maintien et du rétablissement des caractéristiques
des chenaux de navigation des dragages visés à la rubrique
4.1.3.0 et de l’entretien des ouvrages visés à la rubrique
2.1.5.0, le volume des sédiments extraits étant au cours d’une
année: 
1° Supérieur à 2 000 m³ (A),
2° Inférieur ou égal à 2 000 m³ dont la teneur des sédiments
extraits est supérieure ou égale au niveau de référence S1 (A),
3° Inférieur ou égal à 2 000 m³ dont la teneur des sédiments
extraits est inférieure au niveau de référence S1 (D).

Déclaration Arrêté du
30 mai 2008

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de nature à
détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones
d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des
batraciens :
1°) Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A),
2°) Dans les autres cas (D).

Déclaration Arrêté du 30
septembre 2014

Il est donné acte au Syndicat mixte du bassin du gave de Pau de sa déclaration en application de l’article L. 214-
3 du code de l’environnement concernant les travaux mentionnés à l’article 1er tels que décrits dans le dossier
sus-visé. Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les travaux correspondants.

Article 5 : Prescriptions générales
Le bénéficiaire respecte les prescriptions générales définies :

- dans l’arrêté ministériel du 30 mai 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux
opérations d’entretien de cours d’eau (rubrique 3.2.1.0) ;

- dans l’arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions générales applicables aux
installations, ouvrages, travaux ou activités étant de nature à détruire les frayères, les zones de
croissance ou les zones d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens
(rubrique 3.1.5.0).

Article 6 : Prescriptions spécifiques

Le bénéficiaire met en œuvre les mesures suivantes :

- Préalablement à la réalisation des travaux, le pétitionnaire identifie la présence éventuelle d’habitats
ou d’espèces protégées au titre des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement. Il met
en œuvre préventivement des mesures d’évitement pour ne pas impacter les espèces et habitats
protégés identifiés. Si les travaux sont de nature à porter atteinte à ces habitats ou espèces, le
pétitionnaire sollicite préalablement à toute intervention une dérogation conformément à l’article
L. 411-2 (4°) du code de l’environnement.

- Le pétitionnaire met en œuvre les mesures de protection nécessaires pour préserver les milieux et
peuplements piscicoles et pour éviter les entraînements de matières en suspension ;

- Planification des opérations pour tenir compte de toutes les composantes biologiques des espèces
protégées inféodées aux habitats concernés. Les interventions sont programmées hors périodes de
repos et/ou de reproduction de la faune. Les travaux sont à réaliser :

- du 1er août au 31 octobre quand il y a un enjeu pour la préservation des amphibiens, de la
lamproie de planer, de l’écrevisse à pattes blanches et de l’avifaune ;

- du 15 mars au 15 novembre sur les cours d’eau de 1éme catégorie piscicole (respect de la
période de frai des salmonidés) ; 

- les embâcles sont exportés hors des zones inondables ;
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Article 7 : Porter à connaissance annuel (PAC)

sans objet

Article 8     : Accès aux propriétés
Conformément à l’article L. 215-19 du code de l’environnement, pendant la durée des travaux, les
propriétaires sont tenus de laisser passer sur leurs terrains les fonctionnaires et agents chargés de la
surveillance, les entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaires à la
réalisation des travaux.
Les terrains actuellement bâtis ou clos de murs ainsi que les cours et les jardins attenants aux habitations sont
exempts de la servitude en ce qui concerne le passage des engins.

Article 9 : Droit de pêche
Conformément aux dispositions des articles L. 435-5 et R. 435-34 à R. 435-39 du code de l’environnement, le
droit de pêche des propriétaires riverains des cours d’eau ou portions de cours d’eau, objet des travaux, est
exercé gratuitement, hors les cours attenantes aux habitations et les jardins, gratuitement, pour une durée de
cinq ans par l’association de pêche et de protection du milieu aquatique agréée ou, à défaut, par la fédération
départementale des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
atlantiques.

Un arrêté préfectoral annuel précise les modalités d’application du premier alinéa du présent article. À cette fin, le
bénéficiaire fournit par année d’intervention au service de l’eau de la direction départementale des territoires et
de la mer des Pyrénées-Atlantiques les éléments suivants : cours d’eau concernés, communes, parcelles et date
de fin des travaux.

Article 10 : Conformité au dossier et modifications
Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d'exploitation doivent être conformes au dossier
déposé sous réserve des prescriptions du présent arrêté.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues dans les
prescriptions générales et spécifiques du présent arrêté, peut entraîner l'application des sanctions prévues à
l'article R. 216-12 du code de l’environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée aux ouvrages,
installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à
l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de
déclaration initial doit être portée, avant réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle
demande.

Article 11 : Réalisation des aménagements et contrôles
Les agents chargés de la police de l’eau ainsi que les fonctionnaires et agents habilités pour constater les
infractions en matière de police de l’eau et de police de la pêche, ont en permanence, libre accès aux
chantiers des travaux dans le respect des règles de sécurité instaurées sur ces chantiers.
Le bénéficiaire est tenu pour responsable de tous les dommages qui pourraient être causés en phase travaux et
par les aménagements réalisés.

Article 12 : Déclaration des incidents ou accidents
Le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet, dès qu’il en a connaissance, les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l'objet du présent arrêté, qui sont de nature à
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l'environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le bénéficiaire devra prendre ou faire prendre les
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou accident, pour évaluer ses
conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l'activité ou de
l'exécution des travaux et de l'aménagement.
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Article 13 : Non-respect de l’arrêté préfectoral
Sans préjudice des dispositions des articles L. 216-6 et L. 216-13 du code de l’environnement, est puni de la
peine d’amende prévue pour les contraventions de la 5ème classe, le fait de ne pas respecter dans la zone des
travaux les prescriptions mentionnées dans le présent arrêté.

Article 14 : Droits des tiers
La présente décision est donnée au titre de la police des eaux. Les droits des tiers sont et demeurent
expressément réservés.

Article 15: Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 214-10 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du même code, elle peut être déférée au
tribunal administratif de Pau :

1°) par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la décision ;
2°) par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.

Dans le même délai de deux mois, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de
rejet.

Article 16: Publication et informations des tiers
Le présent arrêté est affiché pendant une durée minimale d’un mois en mairies de Mourenx, de Lahourcade et de
Noguères. Un procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est adressé par les soins du maire au
service de l'eau de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Un exemplaire numérique du dossier est mis à la disposition du public, pour information, à la direction
départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques et en mairies de Mourenx, de Lahourcade
et de Noguères.

Le présent arrêté est mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques
pendant une durée de six mois au moins à compter de sa notification et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Article 16 : Exécution
Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, les maires de Mourenx, de Lahourcade et de Noguères, le directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, et le responsable du service départemental
de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au Syndicat mixte du bassin du gave de Pau par les soins du
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 12 octobre 2021
Pour le Préfet et par subdélégation
la cheffe du service eau

Juliette Friedling
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Direction départementale
des territoires et de la mer
Service de l’eau

Arrêté préfectoral n° 64-2021-,
déclarant d’intérêt général le schéma d’entretien du Saubagnac sur la commune de

Puyoo et valant déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement sur
le territoire d’intervention du Syndicat mixte

du bassin du gave de Pau

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, Livre II et Livre IV, notamment ses articles L. 214-1 à L. 214-3 relatifs à la
procédure loi sur l’eau, L. 215-2 et L. 215-14 à L. 215-19 relatifs aux cours d’eau non domaniaux et à leur
entretien, L. 411-1 à L. 411-2 relatifs à la préservation du patrimoine naturel, L. 432-3 relatif à la protection de la
faune piscicole et de son habitat, L. 211-7 et R. 214-88 et suivants relatifs à la déclaration d’intérêt général ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 151-36 à L. 151-40 et R. 151-31 à
R. 151-37 relatifs aux travaux prescrits ou exécutés par les départements, les communes, leurs groupements et
les syndicats mixtes ainsi que par les concessionnaires de ces collectivités ;

VU l’article 3 de la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par
l’exécution des travaux publics ;

VU l’arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages,
travaux ou activités étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones d’alimentation
de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens soumis à autorisation ou à déclaration en application des
articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature
annexée au tableau de l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté du 30 mai 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux opérations d’entretien de cours
d’eau ou canaux soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code
de l’environnement et relevant de la rubrique 3.2.1.0 de la nomenclature annexée au tableau de
l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin
Adour-Garonne approuvé par le Préfet coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 ;

VU le plan de gestion des risques d’inondation 2016-2021 (PGRI) du bassin Adour-Garonne approuvé par le
Préfet coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 ;

VU le dossier de déclaration d’intérêt général reçu le 19 août 2021 et présenté par le syndicat mixte du bassin du
gave de Pau, relatif au schéma d’entretien du Saubagnac, enregistré sous le numéro 64-2021-00260 ;
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VU l’avis du pétitionnaire en date du 28 septembre 2021 sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis pour
observation le 21 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le Syndicat mixte du bassin du Gave de Pau dispose des compétences en matière de
gestion de cours d’eau ;

CONSIDÉRANT que le projet répond aux conditions du 6éme alinéa de l’article L. 151-37 du code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux
(SDAGE) 2016-2021 du bassin Adour Garonne ;

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021
du bassin Adour-Garonne ;

CONSIDÉRANT que les travaux préconisés ont pour but d’améliorer et de favoriser le libre écoulement des
eaux ;

CONSIDÉRANT la sensibilité du milieu aquatique concerné par les travaux envisagés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Déclaration d’intérêt général
Le schéma d’entretien du Saubagnac porté par le Syndicat mixte du bassin du gave de Pau (N° SIRET :
256 403 916 00016) est déclaré d’intérêt général en application de l’article L. 211-7 du code de l’environnement.

Le programme d’intervention comprend :

◦ L’arrachage de la végétation en fond de lit, le retrait des vases et sables
◦ L’entretien de la ripisylve (secteur 2)

Le périmètre d’intervention concerne les parcelles listées en annexe du présent arrêté situées sur la commune
de Puyoo. 

Article 2 : Prise en charge des travaux
Aucune participation financière n’est demandée aux propriétaires riverains.
Conformément à l’article L. 211-7 du code de l’environnement, le bénéficiaire, en tant que collectivité
territoriale, est habilité à réaliser les travaux susvisés, à la place des propriétaires riverains sous réserve des
prescriptions énoncées aux articles suivants.

Article 3 : Durée des travaux
La date limite de validité de la déclaration d’intérêt général est fixée au 31 décembre 2021.
Les travaux seront réalisés dans le même délai, sous réserve des prescriptions définies à l’article 6.

Article 4 : Déclaration au titre de la loi sur l’eau
Les travaux du schéma d’entretien présenté sont soumis à déclaration au titre du code de l’environnement pour 
les rubriques suivantes et définies par l’article R. 214-1 du code de l’environnement :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.2.1.0 Entretien de cours d’eau ou de canaux, à l’exclusion de
l’entretien visé à l’article L 215-14 réalisé par le propriétaire
riverain, du maintien et du rétablissement des caractéristiques
des chenaux de navigation des dragages visés à la rubrique
4.1.3.0 et de l’entretien des ouvrages visés à la rubrique
2.1.5.0, le volume des sédiments extraits étant au cours d’une
année :
1° Supérieur à 2 000 m³ (A),
2° Inférieur ou égal à 2 000 m³ dont la teneur des sédiments
extraits est supérieure ou égale au niveau de référence S1 (A),
3° Inférieur ou égal à 2 000 m³ dont la teneur des sédiments
extraits est inférieure au niveau de référence S1 (D).

Déclaration Arrêté du
30 mai 2008

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de nature à
détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones
d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des
batraciens :
1°) Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A),
2°) Dans les autres cas (D).

Déclaration Arrêté du 30
septembre 2014

Il est donné acte au Syndicat mixte du bassin du gave de Pau de sa déclaration en application de l’article L. 214-
3 du code de l’environnement concernant les travaux mentionnés à l’article 1er tels que décrits dans le dossier
sus-visé. Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les travaux correspondants.

Article 5 : Prescriptions générales
Le bénéficiaire respecte les prescriptions générales définies :

— dans l’arrêté ministériel du 30 mai 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux
opérations d’entretien de cours d’eau (rubrique 3.2.1.0) ;

— dans l’arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions générales applicables aux
installations, ouvrages, travaux ou activités étant de nature à détruire les frayères, les zones de
croissance ou les zones d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens
(rubrique 3.1.5.0).

Article 6 : Prescriptions spécifiques
Le bénéficiaire met en œuvre les mesures suivantes :

- Préalablement à la réalisation des travaux, le pétitionnaire identifie la présence éventuelle d’habitats
ou d’espèces protégées au titre des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement. Il met
en œuvre préventivement des mesures d’évitement pour ne pas impacter les espèces et habitats
protégés identifiés. Si les travaux sont de nature à porter atteinte à ces habitats ou espèces, le
pétitionnaire sollicite préalablement à toute intervention une dérogation conformément à l’article
L. 411-2 (4°) du code de l’environnement.

- Le pétitionnaire met en œuvre les mesures de protection nécessaires pour préserver les milieux et
peuplements piscicoles et pour éviter les entraînements de matières en suspension. Les travaux
sont réalisés par tronçons en assec total.

- Planification des opérations pour tenir compte de toutes les composantes biologiques des espèces
protégées inféodées aux habitats concernés. Les interventions sont programmées hors périodes de
repos et/ou de reproduction de la faune. Les travaux sont à réaliser :

— du 1er août au 31 octobre quand il y a un enjeu pour la préservation des amphibiens, de la
lamproie de planer, de l’écrevisse à pattes blanches et de l’avifaune ;

— du 15 mars au 15 novembre sur les cours d’eau de 1éme catégorie piscicole (respect de la
période de frai des salmonidés) ;
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- Les travaux d’entretien realisés en lit mineur sont limités aux retraits de matériaux accumulés sans
modification de la section originelle du cours d’eau. Tous les matériaux issus de ces travaux
d’entretien (sables, vases et embâcles) sont exportés hors des zones inondables ;

Article 7 : Porter à connaissance annuel (PAC)
Sans objet

Article 8     : Accès aux propriétés
Conformément à l’article L. 215-19 du code de l’environnement, pendant la durée des travaux, les
propriétaires sont tenus de laisser passer sur leurs terrains les fonctionnaires et agents chargés de la
surveillance, les entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaires à la
réalisation des travaux.
Les terrains actuellement bâtis ou clos de murs ainsi que les cours et les jardins attenants aux habitations sont
exempts de la servitude en ce qui concerne le passage des engins.

Article 9 : Droit de pêche
Conformément aux dispositions des articles L. 435-5 et R. 435-34 à R. 435-39 du code de l’environnement, le
droit de pêche des propriétaires riverains des cours d’eau ou portions de cours d’eau, objet des travaux, est
exercé gratuitement, hors les cours attenantes aux habitations et les jardins, gratuitement, pour une durée de
cinq ans par l’association de pêche et de protection du milieu aquatique agréée ou, à défaut, par la fédération
départementale des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
atlantiques.

Un arrêté préfectoral annuel précise les modalités d’application du premier alinéa du présent article. À cette fin, le
bénéficiaire fournit à l’issue de son intervention, dans un délai maximum de 3 mois, au service de l’eau de la
direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques les éléments suivants : cours
d’eau concernés, communes, parcelles et date de fin des travaux.

Article 10 : Conformité au dossier et modifications
Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d’exploitation doivent être conformes au dossier
déposé sous réserve des prescriptions du présent arrêté.

L’inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues dans les
prescriptions générales et spécifiques du présent arrêté, peut entraîner l’application des sanctions prévues à
l’article R. 216-12 du code de l’environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l’environnement, toute modification apportée aux ouvrages,
installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à
l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de
déclaration initial doit être portée, avant réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle
demande.

Article 11 : Réalisation des aménagements et contrôles
Les agents chargés de la police de l’eau ainsi que les fonctionnaires et agents habilités pour constater les
infractions en matière de police de l’eau et de police de la pêche, ont en permanence, libre accès aux
chantiers des travaux dans le respect des règles de sécurité instaurées sur ces chantiers.
Le bénéficiaire est tenu pour responsable de tous les dommages qui pourraient être causés en phase travaux et
par les aménagements réalisés.

Article 12 : Déclaration des incidents ou accidents
Le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet, dès qu’il en a connaissance, les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet du présent arrêté, qui sont de nature à
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le bénéficiaire devra prendre ou faire prendre les
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses
conséquences et y remédier.
Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l’exécution des travaux et de l’aménagement.

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 4 / 5

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2021-10-12-00002 - Arrêté préfectoral déclaration

d'intérêt général le schéma d'entretien du Saubagnac sur la commune de Puyoo et valant déclaration au titre de l'article L. 214-3 du

code de l�environnement sur le territoire d'intervention du Syndicat mixte du bassin du gave de Pau

28



Article 13     :   Non-respect de l’arrêté préfectoral
Sans préjudice des dispositions des articles L. 216-6 et L. 216-13 du code de l’environnement, est puni de la
peine d’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe, le fait de ne pas respecter dans la zone des
travaux les prescriptions mentionnées dans le présent arrêté.

Article 14     :   Droits des tiers
La présente décision est donnée au titre de la police des eaux. Les droits des tiers sont et demeurent
expressément réservés.

Article 15 : Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 214-10 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du même code, elle peut être déférée au
tribunal administratif de Pau :

1°) par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de la décision ;
2°) par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.

Dans le même délai de deux mois, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de
rejet.

Article 16 : Publication et informations des tiers
Le présent arrêté est affiché pendant une durée minimale d’un mois en mairie de Puyoo. Un procès-verbal de
l’accomplissement de cette formalité est adressé par les soins du maire au service de l’eau de la direction
départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Un exemplaire numérique du dossier est mis à la disposition du public, pour information, à la direction
départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques et en mairie de Puyoo.

Le présent arrêté est mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques
pendant une durée de six mois au moins à compter de sa notification et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Article 17 : Exécution
Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, le maire de Puyoo, le directeur départemental des territoires et de la mer
des Pyrénées-Atlantiques, et le responsable du service départemental de l’office français de la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au Syndicat mixte du bassin du gave de Pau par les soins du directeur départemental des territoires et de
la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 12 octobre 2021
Pour le Préfet et par subdélégation
la cheffe du service eau

Juliette Friedling
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Direction des Services Départementaux de

l'Education Nationale 

64-2021-10-12-00008

Arrêté de subdélégation DASEN SG
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Arrêté portant subdélégation de signature de l’inspecteur d’académie, 
directeur académique des services de l’éducation nationale des Pyrénées-Atlantiques 

 
 
- Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
- Vu le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 
- Vu le code de l’Éducation ; 
- Vu l’arrêté du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoir aux directeurs 

académiques des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur d’académie pour 
prononcer les décisions relatives à la gestion des instituteurs ; 

- Vu l’arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs des 
services départementaux de l’éducation nationale, pour recruter des intervenants pour l’enseignement 
des langues à l’école ; 

- Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 portant délégation de pouvoirs aux recteurs d’académie et aux 
directeurs des services de l’éducation nationale, en matière de recrutement et de gestion de certains 
agents non titulaires des services déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère 
chargé de l’éducation nationale ; 

- Vu l’arrêté du 5 octobre 2005 portant délégation de pouvoirs en matière de recrutement et de gestion de 
certains personnels stagiaires et titulaires des services déconcentrés relevant du ministre chargé de 
l’éducation nationale ; 

- Vu le décret du 24 juillet 2019 nommant Madame Anne BISAGNI-FAURE, rectrice de la région 
académique Nouvelle Aquitaine, rectrice de l’académie de Bordeaux, chancelière des universités ; 

- Vu le décret du 21 août 2019 nommant Monsieur François-Xavier PESTEL, directeur académique des 
services départementaux de l’Education nationale des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er octobre 
2019 ; 

- Vu l’arrêté de nomination de Monsieur Bertrand DELCROIX, secrétaire général de la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale des Pyrénées-Atlantiques à compter du 25 octobre 
2021 ; 

- Vu l’arrêté de délégation de signature de Madame la rectrice de l’académie de Bordeaux, chancelière 
des universités d’Aquitaine en date du 30 septembre 2019 à Monsieur François-Xavier PESTEL, 
inspecteur d’académie, directeur académique des services de l’éducation nationale des Pyrénées-
Atlantiques ; 

 
 

ARRETE 

 
 
Article 1er :  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur François-Xavier PESTEL, inspecteur d’académie, 
directeur académique des services de l’éducation nationale des Pyrénées-Atlantiques, subdélégation de 
signature est donnée à Monsieur Bertrand DELCROIX, secrétaire général de la direction des services de 
l’éducation nationale des Pyrénées-Atlantiques à l'effet de signer dans le cadre de ses attributions et 
compétences les décisions et actes faisant l'objet de la nomenclature ci-après : 
 

1. Les actes se rapportant au recrutement et à la gestion de certains personnels stagiaires et titulaires 
des services déconcentrés relevant du ministre chargé de l’éducation nationale prévus à l’article 10 
de l’arrêté du 5 octobre 2005 portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l’éducation 
nationale ; 

 
2. Les actes relatifs au recrutement et à la gestion de certains agents non titulaires des services 

déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère chargé de l’éducation nationale 
prévus à l’arrêté du 11 septembre 2003 portant délégation permanente de pouvoirs aux recteurs 
d’académie et aux DSDEN ; 
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3. Les actes se rapportant au recrutement des intervenants pour l’enseignement des langues à l’école 
primaire en application de l’arrêté du 16 juillet 2001 portant délégation permanente de pouvoirs aux 
DSDEN ; 

 
4. Les actes de gestion des professeurs des écoles prévus à l’arrêté du 28 août 1990 portant 

délégation permanente de pouvoirs aux DSDEN et au vice-recteur de MAYOTTE ; 
 
5. Les décisions relatives à la gestion des instituteurs prévues à l’arrêté du 12 avril 1988 portant 

délégation permanente de pouvoir aux DSDEN ; 
 

6. Les contrats à durée indéterminée conclus en application de l’article 6 du décret 2014-724 du 27 juin 
2014 relatif aux conditions de recrutement et d’emploi des accompagnants des élèves en situation 
de handicap ; 
 

7. Les actes se rapportant au service du pôle vie de l’élève : correspondances attestations scolaires de 
sécurité routière (ASSR) ; 
 

8. Les actes se rapportant au service examens et concours : attestations de diplômes ; 
 

9.  Les actes se rapportant au service civique et aux attestations CAF ; 
 

10. Les actes se rapportant au service du second degré : instruction dans la famille, dérogation à 
l’obligation de loger, SAPAD. 

 
Article 2 :  
Dans le cadre de la mutualisation des moyens, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur François-
Xavier PESTEL, inspecteur d’académie, directeur académique des services de l’éducation nationale des 
Pyrénées-Atlantiques, subdélégation de signature est donnée à Monsieur Bertrand DELCROIX, secrétaire 
général de la direction des services de l’éducation nationale des Pyrénées-Atlantiques, à l’effet de signer les 
actes se rapportant à la gestion des bourses du second degré et des bourses au mérite pour les cinq 
départements de l’académie de BORDEAUX ; 
 
Article 3 : 
Le secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale des Pyrénées-
Atlantiques est chargé de l'exécution du présent arrêté qui prend effet le 25 octobre 2021 et sera publié au 
recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture. 
 
 
 
 
 

Fait à Pau, le 12 octobre 2021 
 
 

 
L’inspecteur d’académie, 

directeur académique des services  
de l’éducation nationale 

des Pyrénées-Atlantiques 
 

Signé 
 

François-Xavier PESTEL 
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Direction Interrégionale de la Protection

Judiciaire de la Jeunesse Sud-Ouest

64-2021-09-29-00010

Arrêté conjoint portant fixation, pour l'année

2021, des prix de journées de la M.E.C.S Ecole

Planterose à Moumour gérée par l'Association

Action Jeunesse Innovation Insertion
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Direction Régionale de l'Environnement, de

l'Aménagement et du Logement 

64-2021-10-05-00005

Arrêté portant dérogation à l�interdiction de

capture de spécimens d�espèces animales

protégées accordée à

Madame Maud BERRONEAU, herpétologue de

l�association Cistude Nature, pour la capture de

spécimens d�amphibiens et reptiles d�espèces

protégées dans le cadre du programme RANA

(Reptiles et Amphibiens de Nouvelle-Aquitaine)
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté n° 128-2021 DBEC

portant dérogation à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées accordée à
Madame Maud BERRONEAU, herpétologue de l’association Cistude Nature, pour la capture de spéci-

mens d’amphibiens et reptiles d’espèces protégées dans le cadre du programme RANA (Reptiles et Am-
phibiens de Nouvelle-Aquitaine)

La Préfète de la Charente

Le Préfet de la Charente-Maritime

Le Préfet de la Dordogne

La Préfète de la Gironde

La Préfète des Landes

Le Préfet de Lot-et-Garonne

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, 171-8, L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R.
411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007  modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune
et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire métropoli-
tain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 portant organisation de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménage-
ment et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Magali DEBATTE, préfète de la Charente ;

VU le décret du Président de la République en date du 7 novembre 2019 portant nomination de M. Nicolas BAS-
SELIER, Préfet de l’Aisne, Préfet de la Charente-Maritime ;

VU le décret du 21 novembre 2018 nommant M. Frédéric PERISSAT, préfet de la Dordogne ;

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfère de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de Madame Cécile BIGOT-DEKEYZER, préfète des Landes ;

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
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VU le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de M. Jean-Noël CHAVANNE en qualité de préfet du Lot-
et-Garonne ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté n° 16-2020-08-24-028 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne Mé-
dard,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 17-2021-04-07-00002 du 7 avril 2021 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne Mé-
dard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aqui-
taine ;

VU l’arrêté n°24-2018-12-17-001 du 17 décembre 2018 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Mé-
dard, Directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n°33-2019-04-16-008 du 16 avril 2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n°40-2020-02-25-031 du 25 février 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 47-2020-12-14-006 du 14 décembre 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Mé-
dard,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n°64-2019-02-18-041 du 18 février 2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine en
matières d’attributions générales et spécifiques ;

VU l’arrêté n° 16-2021-07-06-00006 du 6 juillet 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Charente ;

VU l’arrêté n° 17-2021-07-06-00005 du 6 juillet 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Charente-Maritime ;

VU l’arrêté n° 24-2021-07-06-00003 du 6 juillet 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Dordogne ;

VU l’arrêté n° 33-2021-07-06-00008 du 6 juillet 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Gironde ;

VU l’arrêté n° 40-2021-07-06-00055 du 6 juillet 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Landes ;

VU l’arrêté n° 47-2021-07-06-00007 du 6 juillet 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département du Lot-et-Garonne ;

VU l’arrêté n° 64-2021-07-06-00009 du 6 juillet 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Madame Maud BERRONEAU,
herpétologue de l’association Cistude Nature, chemin du Moulinat, 33185 LE HAILLAN, en date du 8 février
2021, pour la capture de spécimens d’amphibiens et reptiles d’espèces protégées dans le cadre du programme
RANA (Reptiles et Amphibiens de Nouvelle-Aquitaine) ;

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) de Nouvelle-Aquitaine n°2021-03-21x-
00321 en date du 26 avril 2021 ;
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CONSIDÉRANT que,  conformément  à  l’article  L.  411-2 du code de l’environnement,  il  n'existe  pas  d'autre
solution alternative satisfaisante au projet ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la demande
dans leur aire de répartition naturelle ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, le projet est réalisé dans l’in-
térêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels ;

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du
principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, le projet n’est pas
soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’environnement ;

SUR PROPOSITION des Secrétaires généraux des Préfectures,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation
Cette dérogation est accordée à  Madame Maud BERRONEAU, herpétologue de l’association Cistude Nature,
chemin du Moulinat,  33185 LE HAILLAN, pour la capture de spécimens d’amphibiens et  reptiles d’espèces
protégées  dans  le  cadre  du  programme  RANA  (Reptiles  et  Amphibiens  de  Nouvelle-Aquitaine)  et  plus
spécifiquement dans le cadre des actions d’amélioration des connaissances et dans le cadre des actions « SOS
Serpents ».

Les bénéficiaires de la dérogation sont :

• Matthieu BERRONEAU, herpétologue à Cistude Nature - Gironde, Dordogne, Landes, Lot-et-Garonne,
Pyrénées-Atlantiques

• Naïs AUBOUIN, herpétologue à NE17 - Charente-Maritime
• Maud BERRONEAU,  herpétologue à Cistude  Nature  -  Gironde,  Dordogne,  Landes,  Lot-et-Garonne,

Pyrénées-Atlantiques
• Mathieu DORFIAC, herpétologue à Charente-Nature - Charente

Les personnes telles que les salariés, étudiants ou stagiaires placés, dans le cadre de leur fonction, sous leur tu-
telle directe, peuvent bénéficier des mêmes dérogations, en ayant suivi les formations adéquates et restant sous
leur responsabilité pendant la durée des opérations.

En cas de modification de la liste des personnes autorisées, l’association déclare aussitot, à la DREAL/Service
du Patrimoine naturel, les noms et prénoms des nouvelles personnes autorisées, sous couvert de la présente
dérogation, à procéder aux opérations, et lui transmet les documents justificatifs de formation (CV, formation).
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ARTICLE 2 : Nature de la dérogation
La dérogation concerne la capture de spécimens d’amphibiens et reptiles d’espèces protégées dans le cadre du
programme RANA (Reptiles et Amphibiens de Nouvelle-Aquitaine) et plus spécifiquement dans le cadre des ac-
tions d’amélioration des connaissances et dans le cadre des actions « SOS Serpents ».

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l'objectif recherché.

ARTICLE 3 : Descriptions

Les modalités des opérations autorisées dans l'article 1 sont les suivantes :

Les bénéficiaires  de  la  dérogation  informeront  au fur  et  à  mesure  la  DREAL/Service  du  Patrimoine
naturel  des  inventaires  entrepris  en  précisant  le  lieu  (cartographie)  et  le  cadre  (programme,  type
d’inventaire) et, si besoin, les espèces concernées parmi les listes ci-dessous et leur nombre (en cas de
marquage).

Capture - Relâcher sans marquage

Dans le cadre des prospections de type Atlas, des captures (toutes espèces confondues) à but d'identification
seront  ponctuellement  réalisées,  uniquement  si  nécessaire.  Les  animaux  sont  immédiatement  relâchés  sur
place. 

Les espèces concernées sont :

Amphibiens

• Lissotriton helveticus Triton palmé

• Triturus marmoratus Triton marbré

• Salamandra salamandra Salamandre tachetée

• Calotriton asper Calotriton des Pyrénées

• Alytes obstetricans Alyte accoucheur

• Bombina variegata Sonneur à ventre jaune

• Pelobates cultripes Pélobate cultripède

• Pelodytes punctatus Pélodyte ponctué

• Bufo (bufo) spinosus Crapaud commun

• Bufo calamita Crapaud calamite

• Hyla arborea Rainette verte

• Hyla (arborea) molleri Rainette ibérique

• Hyla meridionalis Rainette méridionale

• Rana dalmatina Grenouille agile

• Rana temporaria Grenouille rousse

• Rana pyrenaica Grenouille des Pyrénées

• Pelophylax perezi Grenouille verte de Pérez

• Pelophylax kl. grafi Grenouille verte de Graf

• Pelophylax ridibundus Grenouille rieuse

• Pelophylax lessonae Grenouille verte de Lessona

• Pelophylax kl. esculentus Grenouille verte
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Reptiles

• Podarcis muralis Lézard des murailles

• Podarcis liolepis Lézard catalan

• Zootoca vivipara Lézard vivipare

• Iberolacerta bonnali Lézard pyrénéen de Bonnal

• Lacerta bilineata Lézard vert occidental

• Timon lepidus Lézard ocellé

• Anguis fragilis Orvet fragile

• Chalcides striatus Seps strié

• Tarentola mauretanica Tarente de maurétanie

• Natrix natrix Couleuvre à collier

• Natrix maura Couleuvre vipérine

• Hierophis viridiflavus Couleuvre verte et jaune

• Zamenis longissimus Couleuvre d'Esculape

• Coronella austriaca Coronelle lisse

• Coronella girondica Coronelle girondine

• Vipera aspis Vipère aspic

• Vipera seoanei Vipère de Séoane

• Emys orbicularis Cistude d'Europe

• Mauremys leprosa leprosa Emyde lépreuse

Capture - Marquage - Relâcher

Capture - Marquage par photo-identification

C’est la méthode privilégiée lorsque celle-ci est possible, ce qui est le cas pour bon nombre d’espèces. Les
Amphibiens et les Reptiles présentent en effet  une grande variabilité individuelle entraînant des phénotypes
divers au sein d’une même population, souvent facilement identifiables et stables dans le temps. Citons par
exemple les motifs ventraux chez le Sonneur à ventre jaune ; les motifs dorsaux chez le Crapaud calamite ou
encore les motifs céphaliques chez la Couleuvre verte et jaune. L’intérêt de cette pratique est qu’il nécessite peu
voir aucune manipulation.

Capture - Marquage – Méthode de marquage chez les serpents (toutes espèces)

Des marquages sont menés dans le cadre du programme « Serpents en Aquitaine ». Le système de marquage
est un marquage des écailles ventrales (découpe de l'écaille aux petits ciseaux de chirurgie).  Ce marquage
n’occasionne aucune gêne et  aucune modification  du  comportement  de l’animal  et  résiste  au  temps et  en
particulier aux différentes mues de l’animal. Un individu rencontré 3 ou 4 ans auparavant présente encore un
marquage bien visible (mais qu’il est bon - dans le cadre de suivi à long terme - de rafraîchir avant de relâcher
l’animal dans la nature).

Les espèces concernées sont :

Natrix natrix Couleuvre à collier

Natrix maura Couleuvre vipérine
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Zamenis longissimus Couleuvre d'Esculape

Coronella austriaca Coronelle lisse

Coronella girondica Coronelle girondine

Capture - Marquage - Relâcher chez la Cistude d'Europe

Le marquage s’effectue par des encoches réalisées avec une lime sur les écailles marginales selon un code
spécifique pour chaque individu.

SOS serpents

Les opérations de capture effectuées dans le cadre de l'action « SOS serpents » consistent à la capture puis
relâché des serpents coincés à l'intérieur de bâtiments chez des particuliers. Les animaux capturés dans les
maisons sont immédiatement relâchés dans l’habitat naturel le plus proche, d’où ils sont généralement arrivés
(haie, boisement, bord de rivière). Une sensibilisation des propriétaires est également engagée, et les documents
de communication distribués.

Les bénévoles bénéficiaires de cette dérogation sont préalablement formés aux interventions « SOS Serpents »
par  Matthieu  Berroneau,  herpétologue  à  Cistude  Nature  et  responsable  du  programme.  Un  rappel  de  la
procédure est réalisé au début de chaque saison (début du printemps).

Les captures sont réalisées manuellement ou à l'aide d'épuisettes, de crochets ou de gants.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES CSRPN

• Obligation de fournir à l’Observatoire FAUNA toutes les données  (et non une donnée agrégée par maille
10-10 km par an) de façon à alimenter le programme ZNIEFF et autres de la région (FAUNA a pour
consigne de les transmettre ensuite au SINP) ;

• Faire un compte rendu annuel au CSRPN ;

• Fournir des précisions sur le devenir des individus de Xénope lisse, au cas où certains seraient captu-
rés ;

• Préciser si des travaux spécifiques seront menés sur l’Emyde lépreuse et si des prélèvements sont envi-
sagés, les préciser et indiquer leur objectif.

Le « Protocole d’hygiène pour limiter la dissémination de la Chytridiomycose lors d’interventions sur le terrain »
de la Société Herpétologique de France est appliqué.

ARTICLE 4 : Période d'intervention

La dérogation est accordée de la signature du présent arrêté jusqu’au 31 décembre 2022.

ARTICLE 5 : Bilans

Un bilan détaillé des opérations est établi et transmis à la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménage-
ment et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels produits.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

– la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé  sur  un fond IGN au
1/25000e. La localisation peut se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les données de lo-
calisation sont apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,

– la date d’observation (au jour),

– l’auteur des observations,

– le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,
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– l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– les effectifs de l’espèce dans la station,

– tout autre champ descriptif de la station,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit être transmis chaque année avant le 31 mars n+1 (le dernier avant le 31 mars
2023 à la DREAL Nouvelle-Aquitaine/Service Patrimoine Naturel.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information et d’Inventaire du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine (SINP
Nouvelle-Aquitaine), via les Pôles  SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors
des  opérations  autorisées  par  le  présent  arrêté  (http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.-
gouv.fr/).

ARTICLE 6 : Publications

La bénéficiaire précise dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert d’une au -
torisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les installations, travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation
qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux ou activités autorisés par la
présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution
du présent arrêté.

La DREAL, les DDT/M et les services départementaux de l'OFB concernés peuvent, à tout moment, pendant et
après les travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.
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La présente autorisation sera présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de
l’environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le bénéfi-
ciaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le
site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du préfet du département concerné. Dans ce
cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue du
délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec la déci -
sion contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 11 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture de la Charente, de la Charente-Maritime, de la Dordogne, de la Gironde,
des Landes, du Lot-et-Garonne, des Pyrénées-Atlantiques, la Directrice régionale de l'Environnement, de l'Amé-
nagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, les Directeurs Départementaux des Territoires (et de la Mer)
de la Charente, de la Charente-Maritime, de la Dordogne, de la Gironde, des Landes, du Lot-et-Garonne, des
Pyrénées-Atlantique, les Chefs des services départementaux de l’Office Français de la Biodiversité de la Cha-
rente, de la Charente-Maritime, de la Dordogne, de la Gironde, des Landes, du Lot-et-Garonne, des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Re-
cueil des Actes Administratifs des Préfectures de la Charente, de la Charente-Maritime, de la Dordogne, de la Gi-
ronde, des Landes, du Lot-et-Garonne, des Pyrénées-Atlantiques et notifié au pétitionnaire.

Poitiers, le 5 octobre 2021

Pour la Préfète de la Charente, le Préfet de
la Charente-Maritime, le Préfet de la Dor-
dogne, la Préfète de la Gironde, la Préfète
des Landes, le Préfet du Lot-et-Garonne, le
Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par délé-
gation, pour la directrice régionale et par sub-

délégation

Maylis GUINAUDEAU, chargée de mission
conservation et restauration des espèces

menacées
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accordé à M. Matthew FISHER, chercheur à
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de spécimens de Crapaud accoucheur dans la

commune de Lescun (64), dans le cadre d�un

projet de recherche de pathogènes
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté n° 105-2021 DBEC 

portant dérogation à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces protégées accordé à M. Matthew
FISHER, chercheur à l’Imperial College de Londres, pour la capture de spécimens de Crapaud accou-

cheur dans la commune de Lescun (64), dans le cadre d’un projet de recherche de pathogènes

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

VU le Code de l’Environnement, notamment ses articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des déro-
gations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et
de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le terri-
toire métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 portant organisation de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménage-
ment et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté ministériel  du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté n° 64-2019-02-18-041 du 18 février 2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine en
matières d’attributions générales et spécifiques ;

VU l’arrêté n° 64-2021-07-06-00009 du 6 juillet 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces pour la capture ou l’enlèvement de spéci-
mens d’espèces protégées, formulée par  M.  Matthew FISHER, chercheur à l’Imperial College de Londres, en
date du 19 mai 2021, pour la capture de spécimens de Crapaud accoucheur (Alytes obstetricans) dans la com-
mune de Lescun (64) dans le cadre d’un projet de recherche de pathogènes ;

VU l’avis du conseil scientifique régional du patrimoine naturel de Nouvelle-Aquitaine, n°2021-07-20x-00802, en
date du 11 août 2021 ;

CONSIDÉRANT que,  conformément  à  l’article  L.  411-2 du code de l’environnement,  il  n'existe  pas  d'autre
solution alternative satisfaisante au projet ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la demande
dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait de la méthodologie des inventaires ;
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CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, le projet est réalisé « à des
fins de recherche et d’éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour des opé-
rations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes » ;

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du
principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, le projet n’est pas
soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’environnement ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

M.  Matthew  FISHER,  chercheur  à  l’Imperial  College  de  Londres, VC3,  St  Mary's  Campus,  Norfolk  place,
LONDON W2 1PG, est autorisé à capturer de façon temporaire et relâcher sur place,  dans la commune de
Lescun (64), pour un projet de recherche sur le suivi de la chytridiomycose (Batrachochytrium dendrobatidis, Bd)
et des ranavirus (RV), des spécimens de Crapaud accoucheur Alytes obstetricans.

L’autorisation concerne également :

• M. Phillip JERVIS, doctorant  à l’Imperial College de Londres et au ZSL Institut de Zoologie
• M. Gonçalo M. ROSA, chercheur post-doctoral au ZSL Institut de Zoologie

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Les bénéficiaires sont autorisés à capturer et relâcher immédiatement sur place, après prélèvements, dans 4
sites dans la Vallée d'Aspe en France (les lacs Ansabere, Arlet, Puits d'Arious et Lhurs), dans la commune de
Lescun (64), des spécimens de Crapaud accoucheur Alytes obstetricans, 20 têtards + 20 adultes par site suivi.

Ils sont autorisés à prélever pour euthanasie puis analyse 10 têtards + 3 adultes.

Le transport des échantillons est autorisé du site de prélèvement à un laboratoire dont le nom et l'adresse seront
mentionnés au préalable à la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

L'autorisation concerne aussi les spécimens trouvés morts : ils sont transportés et conservés.

Le site de stockage des spécimens morts sera communiqué au préalable à la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

Pendant les 4 années concernées par les opérations, la période concernée correspond à juillet et août.

Les opérations de capture seront strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l'objectif recherché.
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ARTICLE 3 : Descriptions

Les modalités des opérations autorisées dans l'article 1 sont les suivantes :

La dérogation concerne des manipulations sur des individus de crapaud accoucheur (Alytes obstetricans) pour le
suivi de la présence des pathogènes Ranavirus (Rv) et Batrachochytrium dendrobatidis (Bd) :

1. La capture (suivie de relâcher immédiat sur site) concerne un maximum de 20 têtards plus 20 adultes vi-
vants de Crapaud accoucheur par site suivi.

2. L’enlèvement d’un maximum de 10 têtards + 3 adultes.
Ces animaux sont tués de façon humaine (surdosage de MS 222, selon les recommandations du comité de pro-
tection et d'utilisation des animaux herpétologiques, HACC 2004).
Les 3 adultes sont utilisés pour analyses transcriptomiques; Les têtards pour isoler le pathogène chytride (Bd) en
culture. Selon le protocole que le groupe de chercheurs a développé et publié en 2018 dans le magazine Scienti -
fic Reports, l'isolement de Bd en culture n'est possible que par euthanasie des têtards.

Écouvillonnage de la peau

Les animaux sont capturés à la main ou à l’épuisette (selon topographie, profondeur du lac et possibilités). Cette
capture est uniquement temporaire avec relâcher sur place, le plus rapidement possible, dès la fin de la collecte
des échantillons (maximum 20-30 minutes). En attendant le prélèvement des échantillons, les têtards sont main-
tenus dans un aquarium pliable contenant de l’eau de leur habitat.

Les échantillons d’ADN sont prélevés par écouvillonnage avec des écouvillons secs et stériles. Cette procédure
est totalement non-invasive : dans les têtards, un écouvillonnage au niveau de la bouche, et un écouvillonnage
dans la zone ventrale (jambes, pieds et ventre) dans les adultes.

Aucune perturbation additionnelle du milieu n’est effectuée et la perturbation due à la capture est réduite au strict
minimum.

Échantillonnage des sécrétions cutanées

Échantillonnage des peptides cutanés des têtards et adultes d'Alytes obstetricans. Les sécrétions de peptides
cutanés sont collectées de manière non-invasive en baignant les grenouilles dans une solution de 20 ml conte-
nant de l'eau et 100 μM de norépinéphrine (Sigma-Aldrich, St. Louis, MO, USA) pendant 15 minutes. Les ani -
maux sont ensuite retirés du bain et relâchés sains et saufs sur le site de capture.

Isolement du champignon chytride

Les méthodes d'isolement varient entre les têtards et les individus post-métamorphiques.

Isoler Bd des têtards nécessite d'abord l'euthanasie par immersion des individus dans une solution de MS-222.
Ensuite, les pièces buccales sont disséquées et nettoyées dans une plaque d'agar avec des antibiotiques. Les
coupes nettoyées sont ensuite placées individuellement dans des tubes Eppendorf avec 1 mL de milieu liquide +
antibiotiques, pour être transportées au laboratoire.

L'isolement du Bd des amphibiens post-métamorphiques se fait à l'aide de la taille d’un seul orteil, sans qu'il soit
nécessaire d'euthanasier les individus. À l'aide de ciseaux de dissection stérilisés,  la phalange terminale du
4ème orteil postérieur est coupée et posée sur une plaque d'agar avec des antibiotiques.

Le reste du protocole suit le même protocole utilisé pour les têtards. Les coupes nettoyées de tissu sont ensuite
transportées dans des tubes Eppendorf avec milieu liquide + antibiotiques au laboratoire afin de cultiver le cham-

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement  - 64-2021-10-08-00012 - Arrêté portant dérogation à

l�interdiction de capture de spécimens d�espèces protégées accordé à M. Matthew FISHER, chercheur à l�Imperial College de

Londres, pour la capture de spécimens de Crapaud accoucheur dans la commune de Lescun (64), dans le cadre d�un projet de

recherche de pathogènes

49



pignon. Ce protocole non-invasif a été développé par l’équipe et publié dans la revue Scientific Reports en 2018.
Il faut rappeler que les doigts peuvent se régénérer chez les salamandres, les tritons et certaines grenouilles.

Transcriptome reference samples

Afin de caractériser les produits chimiques présents dans les sécrétions cutanées des Alytes obstetricans collec-
tés (non-invasivement) dans les échantillons de sécrétions cutanées décrits ci-dessus, il est indispensable de gé-
nérer un ensemble de données transcriptomiques de référence pour chaque population, ce qui nécessite l'eutha-
nasie de 3 individus adultes par site. Ces animaux sont euthanasiés de façon humaine (surdosage de MS 222,
selon les recommandations du comité de protection et d'utilisation des animaux herpétologiques, HACC 2004).
Des échantillons de tissus sont prélevés pour analyse en laboratoire.

Collection d'amphibiens morts

Les amphibiens trouvés morts sont collectés à la main et conservés dans de l'éthanol afin de rechercher des
agents pathogènes (Ranavirus ou Bd).

Période de l’opération : de mai à septembre, de 2021 à 2024.

Les bénéficiaires de la dérogation respectent le « Protocole d’hygiène pour limiter la dissémination de la Chytri-
diomycose lors d’interventions sur le terrain » de la Société Herpétologique de France.

PRESCRIPTIONS

• Les rapports concernant les spécimens capturés (lieu, nombre, sexe, opération concernée, etc.) doivent
être fournis chaque année à la DREAL Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les publications éventuelles. Les
rapports mentionnent la proportion de spécimens capturés par rapport à la population totale.

ARTICLE 4 : Période d'intervention

La dérogation est accordée de la date de signature de cet arrêté jusqu’au 30 août 2024.

ARTICLE 5 : Bilans

Un bilan détaillé des opérations est établi et transmis à la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménage-
ment et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels produits.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

– la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé  sur  un fond IGN au
1/25000e. La localisation peut se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les données de lo-
calisation sont apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,

– la date d’observation (au jour),

– l’auteur des observations,

– le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,
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– les effectifs de l’espèce dans la station,

– tout autre champ descriptif de la station,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit être transmis chaque année avant le 31 mars 2022, 2023, 2024 et 2025 à la
DREAL Nouvelle-Aquitaine.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information et d’Inventaire du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine (SINP
Nouvelle-Aquitaine), via les Pôles  SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors
des  opérations  autorisées  par  le  présent  arrêté  (http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.-
gouv.fr/).

ARTICLE 6 : Publications

La bénéficiaire précisera dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert d’une
autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les installations, travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation
qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux ou activités autorisés par la
présente dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution
du présent arrêté.

La DREAL, la DDTM et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.
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La présente autorisation sera présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de
l’environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le bénéfi-
ciaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le
site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.
Dans ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à
l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec
la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 11 : Exécution
Le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la Directrice régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, le Directeur Départemental des Territoires des Pyrénées-At-
lantiques, le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Pyrénées-Atlantiques sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et notifié au pétitionnaire.

Poitiers, le 8 octobre 2021

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et
par délégation, pour la directrice régionale et

par subdélégation

Maylis GUINAUDEAU, chargée de mission
conservation et restauration des espèces

menacées
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2021-10-12-00001

Honorariat ancien maire adjoint Pardies-Piétat -

M. Michel BREQUE

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-10-12-00001 - Honorariat ancien maire adjoint Pardies-Piétat - M. Michel BREQUE 53



Cabinet du Préfet
Bureau de la représentation de l’État et
de la communication interministérielle

Arrêté n°                
conférant l'honorariat à un ancien maire-adjoint

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU l'article L 2122-35 du Code général des collectivités territoriales, aux termes duquel l'honorariat
peut  être  conféré  par  le  préfet  aux  anciens  maires  et  adjoints  qui  ont  exercé  des  fonctions
municipales pendant au moins dix-huit ans, 

VU la  circulaire  du  13  mars  2014  de  Monsieur  le  Ministre  de  l'Intérieur,  de  l'outre-mer  et  des
collectivités territoriales modifiant la circulaire du 3 mars 2008 relative à l'élection et au mandat des
assemblées et des exécutifs locaux,

VU la demande présentée par  Monsieur Michel BREQUE, ancien maire-adjoint de Pardies-Piétat,
tendant à ce que l'honorariat lui soit conféré,

SUR proposition du Directeur de Cabinet,

ARRÊTE

Article  premier :  Monsieur  Michel  BREQUE,  ancien  maire-adjoint  de  Pardies-Piétat, est  nommé
maire-adjoint honoraire.

Article 2 : Le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et le Directeur de Cabinet
du Préfet des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté qui  sera inséré au recueil  des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-
Atlantiques.

Pau, le 12 octobre 2021

Eric SPITZ

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 1
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2021-10-07-00009

Honorariat ancien maire de

Poursiugues-Boucoue - M. Raymond TREMOULET
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Cabinet du Préfet
Bureau de la représentation de l’État et
de la communication interministérielle

Arrêté n°                
conférant l'honorariat à un ancien maire

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU l'article L 2122-35 du Code général des collectivités territoriales, aux termes duquel l'honorariat
peut  être  conféré  par  le  préfet  aux  anciens  maires  et  adjoints  qui  ont  exercé  des  fonctions
municipales pendant au moins dix-huit ans, 

VU la  circulaire  du  13  mars  2014  de  Monsieur  le  Ministre  de  l'Intérieur,  de  l'outre-mer  et  des
collectivités territoriales modifiant la circulaire du 3 mars 2008 relative à l'élection et au mandat des
assemblées et des exécutifs locaux,

VU la  demande présentée par  Monsieur  Thierry  SAINT-PALAIS,  maire  de Poursiugues-Boucoue,
tendant  à  ce  que  l'honorariat  soit  conféré  à  Monsieur  Raymond TREMOULET,  ancien  maire  de
Poursiugues-Boucoue,

SUR proposition du Directeur de Cabinet,

ARRÊTE

Article  premier :  Monsieur  Raymond  TREMOULET,  ancien  maire  de  Poursiugues-Boucoue, est
nommé maire honoraire.

Article 2 : Le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et le Directeur de Cabinet
du Préfet des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté qui  sera inséré au recueil  des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-
Atlantiques.

Pau, le 7 octobre 2021

Eric SPITZ

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 1
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2021-10-13-00007

arrêté préfectoral portant modifications

statutaires, changement de nature juridique et

de dénomination du Syndicat intercommunal

d'alimentation en eau potable de la région de

Lescar
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ANNEXE III

 NOMBRE MAXIMUM DE VÉHICULES ADMIS À CIRCULER SIMULTANÉMENT SUR LE CIRCUIT
DE VITESSE DE PAU-ARNOS 

Tracé 1A – 3,030 km

CATÉGORIE DE VÉHICULES NOMBRE AUTORISÉ
En course Aux essais

Voitures tourisme N-A-B-GT-FC-F2000
Vitesse. 40 48

Endurance (1 à 2 heures) 46 56
Endurance (2 à 4 heures) 50 60
Endurance (4 à 12 heures) 55 66

Endurance (+ de 12 heures) 60 72
Sport biplaces, monoplaces jusqu’à 2000 cc

Vitesse 32 39
Endurance (1 à 2 heures) 36 44
Endurance (2 à 4 heures) 40 48
Endurance (4 à 12 heures) 44 53

Endurance (+ de 12 heures) 48 58
Sport biplaces plus de 2000 cc 

Vitesse 28 34
Endurance (1 à 2 heures) 32 39
Endurance (2 à 4 heures) 35 42
Endurance (4 à 12 heures) 39 47

Endurance (+ de 12 heures) 42 51
Monoplaces plus de 2000 cc

Vitesse. 24 29

Voiture de longueur inférieure à 3,70 m et de puissance
inférieure à 135 kW (180 ch)

60 (départ
lancé

obligatoire)
66

Vitesse.
Kart de puissance supérieure à 45 kW (60 ch)

60 (départ
lancé

obligatoire)
66

Vitesse.
 Kart de puissance inférieure à 45 kW (60 ch) V

60 66

Epreuve de régularité 56 (Test) 56
Motos 

Vitesse 35 42
Endurance 42 42
Side Car 21 25

VÉHICULES HISTORIQUES
CATÉGORIE DE VÉHICULES

selon la limite d'âge fixée par les Règles Techniques et de
Sécurité

NOMBRE AUTORISÉ

En course,
départ arrêté

(valeurs
départ lancé)

Aux essais

Voitures sport biplaces avant le 01/01/1966
Voitures tourisme et GT

Vitesse 40 (44) 48
Endurance (1 à 6 heures) 50 (55) 60

Endurance (+ de 6 heures) 55 (62) 66
Voitures sport biplaces à partir du 01/01/1966
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Voitures monoplaces jusqu’à 1965
Voitures monoplaces moins de 2 000 cm3 (hors F1) à partir 
du 01/01/1966

Vitesse 28 (31) 34
Endurance (1 à 6 heures) 35 (38) 42

Endurance (+ de 6 heures) 39 (43) 47
Voitures monoplaces plus de 2000 cm3 à partir du 
01/01/1966, et F1 toute cylindrée

24 (27) 29

Démonstrations
Motocyclettes 50

Side-cars 25

NOMBRE MAXIMUM DE VÉHICULES ADMIS À CIRCULER SIMULTANÉMENT 
SUR LE CIRCUIT DE VITESSE DE PAU-ARNOS 

Tracé 2A – 2,574 km

CATÉGORIE DE VÉHICULES NOMBRE AUTORISÉ
Voitures tourisme

Vitesse. 36 43
Endurance (1 à 2 heures) 41 50
Endurance (2 à 4 heures) 45 54

Endurance (4 à 12 heures) 50 60
Endurance (+ de 12 heures) 54 64

Sport biplaces, monoplaces jusqu’à 2000 cc
Vitesse. 28 34

Endurance (1 à 2 heures) 33 40
Endurance (2 à 4 heures) 36 43

Endurance (4 à 12 heures) 40 48
Endurance (+ de 12 heures) 43 52

Sport biplaces plus de 2000 cc 
Vitesse. 25 30

Endurance (1 à 2 heures) 29 35
Endurance (2 à 4 heures) 31 38

Endurance (4 à 12 heures) 35 42
Endurance (+ de 12 heures) 38 45

Monoplaces plus de 2000 cc
Vitesse 22 26

Voiture de longueur inférieure à 3,70 m et de puissance
inférieure à 135 kW (180 ch)

60
(départ lancé
Obligatoire) 

66

Kart de puissance inférieure à 45 kW (60 ch)   
60 66

Kart de puissance supérieure à 45 kW (60 ch)   
Vitesse 

60
(départ lancé
obligatoire)

66

Epreuve de régularité 50 (Test) 50
VÉHICULES HISTORIQUES

CATÉGORIE DE VÉHICULES
selon la limite d'âge fixée par les Règles Techniques et

de Sécurité
NOMBRE AUTORISÉ

En course, départ
arrêté (valeurs
départ lancé)

Aux essais

Voitures sport biplaces avant le 01/01/1966
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Voitures tourisme et GT

Vitesse 40(44) 48
Endurance (1 à 6 heures) 50(55) 60

Endurance (+ de 6 heures) 56(62) 68
Voitures sport biplaces à partir du 01/01/1966
Voitures monoplaces jusqu’à 1965
Voitures monoplaces moins de 2 000 cm3 (hors F1) à 
partir du 01/01/1966

Vitesse 25(27) 30
Endurance (1 à 6 heures) 31(34) 38

Endurance (+ de 6 heures) 35(39) 42
Voitures monoplaces plus de 2000 cm3 à partir du

01/01/1966, et F1 toute cylindrée
22(24) 26

NOMBRE MAXIMUM DE VÉHICULES ADMIS À CIRCULER SIMULTANÉMENT 
SUR LE CIRCUIT DE VITESSE DE PAU-ARNOS 

Tracé 3A – 0,606 km

CATÉGORIE DE VÉHICULES TRACÉ 3 – 0,606 KM
Kart de puissance inférieure à 45 kW (60 ch) 18
Kart de puissance supérieure à 45 kW (60 ch) 12

NOMBRE MAXIMUM DE VÉHICULES ADMIS À CIRCULER SIMULTANÉMENT SUR LE CIRCUIT
DE VITESSE DE PAU-ARNOS 

Tracé 1B – 3,030 km

CATÉGORIE DE VÉHICULES NOMBRE AUTORISÉ
En course Aux essais

Voitures tourisme N-A-B-GT-FC-F2000
Vitesse. 40 48

Endurance (1 à 2 heures) 46 56
Endurance (2 à 4 heures) 50 60
Endurance (4 à 12 heures) 55 66

Endurance (+ de 12 heures) 60 72
Sport biplaces, monoplaces jusqu’à 2000 cc

Vitesse 32 39
Endurance (1 à 2 heures) 36 44
Endurance (2 à 4 heures) 40 48
Endurance (4 à 12 heures) 44 53

Endurance (+ de 12 heures) 48 58
Sport biplaces plus de 2000 cc 

Vitesse 28 34
Endurance (1 à 2 heures) 32 39
Endurance (2 à 4 heures) 35 42
Endurance (4 à 12 heures) 39 47

Endurance (+ de 12 heures) 42 51
Monoplaces plus de 2000 cc

Vitesse. 24 29
Voiture de longueur inférieure à 3,70 m et de puissance

inférieure à 135 kW (180 ch)
60 (départ

lancé
66
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obligatoire)

Vitesse.
Kart de puissance supérieure à 45 kW (60 ch)

60 (départ
lancé

obligatoire)
66

Vitesse.
 Kart de puissance inférieure à 45 kW (60 ch) V

60 66

Epreuve de régularité 56 (Test) 56
VÉHICULES HISTORIQUES

CATÉGORIE DE VÉHICULES
selon la limite d'âge fixée par les Règles Techniques et de

Sécurité
NOMBRE AUTORISÉ

En course,
départ arrêté

(valeurs
départ lancé)

Aux essais

Voitures sport biplaces avant le 01/01/1966
Voitures tourisme et GT

Vitesse 40 (44) 48
Endurance (1 à 6 heures) 50 (55) 60

Endurance (+ de 6 heures) 55 (62) 66
Voitures sport biplaces à partir du 01/01/1966
Voitures monoplaces jusqu’à 1965
Voitures monoplaces moins de 2 000 cm3 (hors F1) à partir 
du 01/01/1966

Vitesse 28 (31) 34
Endurance (1 à 6 heures) 35 (38) 42

Endurance (+ de 6 heures) 39 (43) 47
Voitures monoplaces plus de 2000 cm3 à partir du 
01/01/1966, et F1 toute cylindrée

24 (27) 29
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2021-10-14-00002

Arrêté portant renouvellement de

l'homologation du circuit permanent de karting

dénommé "circuit karting d'Espoey"
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2021-10-13-00003

Arrêté portant convocation d�un jury d�examen

de secourisme
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Arrêté portant délivrance du certificat de

compétences de formateur en prévention et

secours civiques 
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Sous-Préfecture de Bayonne

64-2021-10-11-00007

Arrêté agrément CSSR MENDIBOURE

FORMATION
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